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POSTULEZ POUR LA FÊTE 
DE LA MUSIQUE    

À l’occasion de la prochaine fête de la musique 
(21 juin 2022), la Ville fait appel aux groupes amateurs pour 
l’animation de cette soirée festive. Tous les genres musicaux 

sont les bienvenus pourvu qu’ils soient dynamiques et ouverts 
au grand public. Il est temps de postuler ! Vous avez jusqu’à la 

fin du mois de février pour faire parvenir un teaser au comité 
de sélection : contact@mairie-trevoux.fr 

CONSEIL DES SAGES     
La Ville lance la création d’un conseil des sages, une 

instance collégiale réunissant des Trévoltien(ne)s 
soucieux d’œuvrer pour le mieux vivre ensemble.

Il sera composé de 12 membres. Pour le rejoindre, il 
faut : être âgé de 70 ans et plus, résider à Trévoux, 

ne pas avoir de mandat électif municipal, s’engager 
de manière volontaire, individuelle et personnelle.

Ce conseil met la compétence et l’expérience de ses 
membres au service de l’amélioration de la qualité 
de vie des Trévoltienn(e)s participant ainsi à la (re)

dynamisation de la vie locale.
En savoir plus sur le règlement et les conditions de 

participation : www.mairie-trevoux.fr/

INSTALLATION DE VÉLOS BOX
Depuis le mois de janvier, 3 box pour vélos 
en libre-service ont été installés sur les  
parkings du Parlement, des Lapins et 
au Bas-port. Cette initiative s’inscrit dans 
le cadre du plan vélo engagé par la Ville.  
Il s’agit de faciliter la pratique régulière 
du deux roues à Trévoux et d’encourager 
les habitants à utiliser ce mode de 
déplacement actif. Ces nouveaux abris 
permettent de garer son vélo en toute 
sécurité. Ils complètent les aménagements 
réalisés pour les cyclotouristes empruntant 
la « Voie Bleue Moselle Saône » à vélo. 
Les box implantés au Bas-port et sur le 

parking des Lapins fonctionnent avec un 
digicode à 4 chiffres. L’abri du parking du 
Parlement est conçu à partir de conteneurs 
recyclés, alimentés par l’énergie solaire. 
Connecté, ce box impose au préalable 
le téléchargement de l’application 
mobypod (www.mobypod.app) dont la 
création du compte est validée en 48h. 
À noter que ces box sont uniquement 
réservés au stockage des vélos et que 
leur utilisation est prévue pour une 
durée de 48h maximum. En cas de 
non respect des consignes, la police 
municipale fera évacuer le matériel.
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 AMÉNAGEMENT
ÉCOLE DES CORBETTES
La création du nouvel espace de 65 m2, en lieu et place de l’ancien patio peu utilisé, 
prend forme. Après la pose de la couverture métallique avec verrière, l’installation du 

plancher chauffant, le montage des cloisons 
et la mise en peinture, l’espace est aujourd’hui 
transformé en salle multi-usages. Quelques 
aménagements restent à venir pour que cet 
espace soit complètement opérationnel. 
Il servira aux enseignants, élèves et lors de 
l’accueil périscolaire pour diverses activités. 
Ces travaux représentent un investissement 
de 150 000 € HT. Parallèlement, l’étude d’un 
projet d’ensemble portant sur la cour de l’école 
maternelle des Corbettes est actuellement 
conduite avec les enseignants et les parents 
d’élèves. À terme, sa réalisation devrait 
s’échelonner en deux phases et consiste 
en la réorganisation des espaces puis les 
aménagements.

Des travaux de remplacement des 
canalisations rues du Port et des Halles se 
poursuivent au 1er semestre 2022. Par temps 
de pluie, les eaux usées se déversent vers 
le milieu naturel (la Saône) sans traitement 
et d’importantes arrivées d’eaux parasites 
perturbent la station d’épuration située 
à Massieux. C’est pourquoi, la CCDSV 
a entrepris de renouveler le système d’eaux 
usées en installant des réseaux séparatifs.  
Par la même occasion, le Syndicat d’eau 
Potable Bresse Dombes-Saône en profite 
pour remplacer les canalisations d’eau 
potable datant des années 1950.
La commune saisit l’opportunité de ces 
travaux pour réaménager la voirie et 
embellir cette entrée de ville largement 
empruntée par les Trévoltiens et touristes.  
Le coût approximatif des travaux s‘élève à 
470 000€ HT.

URBANISME
Au 1er janvier 2022, l’État impose la 
dématérialisation de toutes les de-
mandes d’autorisation d’urbanisme. 
Ce service en ligne gratuit concerne 
les permis de construire, les décla-
rations préalables, les déclarations 
d’intention d’aliéner et les certifi-
cats d’urbanisme. En quelques clics, 
créez vos demandes d’urbanisme et 
suivez vos dossiers en ligne. Avec 
le dépôt au format numérique, plus 
besoin de faire des copies papier 
et de fournir les dossiers en plu-
sieurs exemplaires. Pour déposer un  
dossier, connectez-vous sur le lien  
suivant : https://portail.siea-sig.fr 
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L’AGENDA...

Mairie de Trévoux - Place de la Terrasse - 01 600 TRÉVOUX
Tél. 04 74 08 73 73 - contact@mairie-trevoux.fr - www.mairie-trevoux.fr

CONSEIL MUNICIPAL 
Mercredi  9 février à 19h15 
Salle des fêtes

EN BREF

6 FÉVRIER 
15h-18h : Les dimanches du Carré Pat’ 
Visite flash : prince, princesse et 
parlement 2.0  
Espace culturel La Passerelle

6 FÉVRIER 
15h : Visite « Le nouveau rouet » 
Tout public - sur réservation 
Musée Trévoux et ses Trésors

12 FÉVRIER  
10h30 : P’tit Déj entr’Amis 
Les belles et beaux gosses en série TV 
Espace culturel La Passerelle

12 FÉVRIER  
14h30 : Expo-conférence 
Photos animalières avec Fabien Gréban 
Cinéma La Passerelle

13 FÉVRIER 
15h-18h : Les dimanches du Carré Pat’ 
Spéciale apothicairerie  
Espace culturel La Passerelle

17 FÉVRIER 
19h-20h : Réunion publique 
Conseiller numérique 
Salle des fêtes 

JUSQU’AU 19 FÉVRIER 
10h-13h/15h-19h (mardi au samedi) 
Exposition - carnet de voyage par 
Morgane Lemaire 
Librairie la Folle Aventure 

20 FÉVRIER 
15h-18h : Les dimanches du Carré Pat’ 
Visite flash : de poypes en châteaux 
Espace culturel La Passerelle

24 FÉVRIER 
15h-19h : Don du sang 
Salle des fêtes

REG’ART SUR TRÉVOUX 
Noël Viallis expose jusqu’à la fin du mois de février dans le hall 
de la mairie ses huiles sur toile, dont les sujets portent exclu-
sivement sur les paysages de la Dombes et du Val de Saône. 
Ce Trévoltien, petit-fils du dernier artisan sabotier de la com-
mune, est né au 19 de la Grande rue, une demeure dans  
laquelle trois générations de Viallis se sont succédées au cours 
d’un siècle. Après avoir exercé comme artisan peintre déco-
rateur pendant 30 ans, à Trévoux, Noël Viallis s’est initié à la 
peinture dans son atelier. À l’image du style des peintres de 
Barbizon, dont il est un fervent admirateur, il propose une 
peinture réaliste et figurative. Membre du Groupe des Artistes 
du Beaujolais, Noël Viallis expose régulièrement avec l’Acada-
mie d’Art de Macon et participe à de nombreuses expositions 
régionales où il a d’ailleurs été recompensé par différents prix.

RÉOUVERTURE DE L’OFFICE DE TOURISME 
Après quelques semaines de travaux, l’Hôtel Pierre et Anne de 
Bourbon qui abrite le bureau local de l’Office de Tourisme Ars 
Trévoux et le musée, vient de rouvrir ses portes. Ces travaux 
ont permis la réfection du carrelage endommagé de l’accueil de 
l’Office de Tourisme. Cette période de fermeture a également 
été mise à profit pour installer une nouvelle pièce au musée 
Trévoux et ses Trésors, dans le salon dédié à la filière.

Un rouet à filer, restauré avec soin par l’association Privals, 
a donc pris place. Cette machine à guiper donnée par 
l’entreprise Dorure Mathieu vient de Villeurbanne. Elle enrichit 
la compréhension des étapes de la transformation des fils 
d’argent et d’argent doré pour les besoins de la broderie et 
de la passementerie. Venez découvrir cette très belle pièce.
En savoir plus : http://tourisme-trevoux.com/ 04 74 00 36 32

INSCRIPTION SUR LES LISTES ÉLECTORALES  
Pour voter aux prochaines élections présidentielles des 10 et 24 avril et aux législatives des 
12 et 19 juin, vous disposez jusqu’au 4 mars 2022 pour vous inscrire sur la liste électorale 
principale. L’inscription peut se faire soit de façon dématérialisée, soit auprès de la mairie, 
sur présentation d’une pièce d’identité et d’un justificatif de domicile (moins de 3 mois). Pour 
les jeunes âgés de 18 ans, l’inscription est automatique sous réserve de l’accomplissement 
de la formalité de recensement à Trévoux. N’hésitez pas à faire un point sur votre 
inscription auprès du service Etat-civil de la mairie, en cas de changement d’adresse au 
sein de la commune ou de toute autre vérification. Renseignements : www.service-public.fr

FÉTEZ LA SAINT VALENTIN   
Du vendredi 4 au samedi 12 février, l’Ecot et les commerçants de Trévoux organisent une 
opération commerciale spéciale à l’occasion de la Saint Valentin. Chaque commerçant par-
ticipant propose de faire gagner un lot à ses clients sous réserve de remplir un bulletin de 
particiation à glisser dans l’urne du commerçant partenaire de l’opération. N’hésitez pas à 
participer !

OPÉRATION DE NETTOYAGE   
Samedi 29 janvier les élus ont entrepris le nettoyage de la stèle édifiée au cimetière, en mé-
moire des anciens combattants morts en Outre-Mer. Une opération qui vient compléter les 3 
campagnes de ramassage des déchets sur la voie publique engagées par la Ville. 

LA PLACE DE LA PASSERELLE CHANGE DE NOM
Nouvelle dénomination pour la place de la Passerelle, qui s’appellera désormais place de la 
Grande Argue, en référence à l’héritage historique de Trévoux et ses savoir-faire particuliers 
dans le tirage des métaux précieux. Une manière de souligner le caractère patrimonial et spé-
cifique de la commune puisque historiquement, il existe 3 grandes argues en France : Paris, 
Lyon et Trévoux. La grande argue est installée dans la cour intérieure de l’hôpital et visible 
depuis la médiathèque.

©association Privals

À NOTER...
NOUVEAU COMMERCE
Depuis quelques mois Maëva Bardot a 
ouvert sa boutique de traiteur rôtisserie 
au 19 Grande rue. Vous y trouverez 
des plats cuisinés à emporter : paëlla, 
couscous, pot-au-feu, lasagnes, bagels et 
divers plats asiatiques, mais également 
une offre de rôtisserie et de préparation 
de menus complets sur commande. 
Avant d’ouvrir sa boutique, Maëva a 
travaillé auprès du traiteur Cellerier des 
halles Bocuse de Lyon et sur le marché 
de la Croix-Rousse. Son établissement 
offrira bientôt un service Mondial 
Relay pour déposer et retirer vos colis. 
Sa boutique est ouverte du mardi au 
samedi de 9h à 18h sans interruption. 
Commandes au : 06 66 26 73 33 


